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Courrier de la DRAC – 2015 et rapport 
 
 



M! PILOT 

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

~ PREFET DE LA RÉGION LIMOUSIN 
Or 	;. _ 

6'.8~  

- 8 SEP. 2015 

N° 

A.R ^IVÉ 
LE 

Direction régionale 
des affaires culturelles 
du Limousin 

Service Régional de l'Archéologie 

Raphaël Gestreau 
05.55.45.66.48/06.88.34.32.68 
raphael.gestreau@culture.gouv.fr  
SRA/RG/CF/2015/N° 877 

Communauté d'agglomération de Brive-la- 
EC • 	Gaillarde 
	 A l'attention de M. Latronche 

9, avenue Léo Lagrange 

19 100 BRIVE-la-GAILLARDE 

Affaire suivie par : 

Poste : 

Courriel : 

Références : 

Limoges, le 04 septembre 2015 

Objet : Brive-la-Gaillarde (19) «ZAC Ouest — Diagnostic archéologique 

PJ : 1 rapport 

Monsieur, 

J'ai l'honneur de vous notifier la réception du rapport de diagnostic archéologique prescrit par l'arrêté 
n°2015-45 et réalisé par M. Jean-Michel Beausoleil (INRAP) reçu le 31 août 2015. Vous en trouverez 
ci-joint un exemplaire. 

Comme cela vous avez déjà été précisé, aucune prescription de fouille ne sera émise sur les terrains qui 
ont fait l'objet de ce diagnostic. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

Le Conservateur Régional 
de l'Architecture et du Patrimoine 

Martine FABIOUX 

6, rue Haute-de-la-Comédie 87036 Limoges cedex 
Téléphone 05 55 45 66 00 Télécopie 05 55 45 66 01 www.limousin.culture.gouv.fr  
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ANNEXE 19 

 

Note de calcul – coefficient de 

ruissèlement 
 
 



Construction d’un bâtiment de stockage à Brive-la-Gaillarde 

 

 

 

 

 

 
NOTE DE CALCUL – COEFFICIENT DE RUISSELLEMENT 

 
 
L’aménagement de la ZAC Brive Ouest a fait l’objet d’une autorisation au titre de la loi sur l’eau (arrêté 

préfectoral du 01 mars 2005). Cet arrêté préconise que l’aménagement d’un lot ne devra pas conduire 

à rejeter au réseau public un débit supérieur à celui déterminé par un coefficient de ruissellement de 

60%. Dans ces conditions, la rétention des eaux d’orage pourra être assurée par les bassins publics 

réalisés dans le cadre de la ZAC. 

Le coefficient de ruissellement est calculé de la façon suivante (dossier Loi sur l’eau de la ZAC de janvier 

2003) : 

- Surface imperméabilisé maximale de 50% (coefficient de ruissellement 100%)  

- Espaces verts affectés d’un coefficient de ruissellement de 20%. 

 
Répartition des surfaces : 
 
SURFACE PARCELLE (Sp) : 96 125 m² 
 
Surface espaces verts (Sev) : 48 102 m² 
 
 
Surface voirie poids-lourds : 12 943 m² 
Surface parkings VL : 3 130 m² 
Emprise au sol des bâtiments : 31 448 m² 
Bassin de rétention incendie : 502 m² 
 
Total des surfaces imperméabilisées (Si) : 48 023 m² 
 
 
 
Calcul du coefficient de ruissellement : 
 
        C  = (100% Si + 20% Sev) / Sp 

= (48023 + 48102 x 0,2) / 96125 
= 59,9 % 

 
 
Le coefficient de ruissellement calculé sur la parcelle est donc conforme aux exigences de la ZAC 
relativement au dossier de loi sur l’eau. 
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